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       Le 16 octobre 2019, les membres du Conseil départemental légalement convoqués se sont réunis à
l'Hôtel du Département (82 Montauban), sous la présidence de M. Christian ASTRUC, Président du
Conseil départemental.

Nombre de membres du Conseil départemental : 30
Quorum :16

        Présents : 
M. ALBUGUES, M. ASTRUC, Mme BAULU, M. BAYLET, M. BEQ, M. BERTELLI, M. BESIERS, Mme
BOURDONCLE,  Mme  CABOS,  Mme  COLOMBIE,  Mme  DEBIAIS,  M.  DEPRINCE,  M.
DESCAZEAUX, Mme FERRERO, M. GONZALEZ, M. HEBRARD, M. HENRYOT, Mme JALAISE,
Mme LE CORRE, M. MARDEGAN, Mme MAURIEGE, Mme MORVAN, Mme NEGRE, Mme RIOLS,
M. ROGER, Mme SARDEING-RODRIGUEZ, Mme TURELLA-BAYOL, M. VIGUIE, M. WEILL

        Absent(s) représenté(s) :
Mme BAREGES (pouvoir à Mme FERRERO)

       Le quorum légal est atteint, l'Assemblée départementale a délibéré.

D  É  LIB  É  RATION  

PERSONNEL DÉPARTEMENTAL
OUVERTURE D'UN EMPLOI AU SATESE

____

Afin d'actualiser le tableau des emplois en fonction des besoins du service
d'assistance au traitement des effluents et au suivi des eaux, il est nécessaire de créer un
poste de technicien.
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Le comité  technique s'est  prononcé  favorablement  lors  de  la  séance  du 4
juillet 2019.

Je vous précise qu'un poste de technicien actuellement vacant au tableau des
emplois du budget général sera transféré au profit de cette création et permettra une
meilleure gestion de la masse salariale.

  *  
*    *

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu l’avis favorable du comité technique du 4 juillet 2019,

Vu l’avis de la commission affaires générales, personnel,

Vu l’avis de la commission des finances,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL

• Approuve,  selon  les  conditions  susvisées  et  compte  tenu  des  besoins  du  service
d'assistance au traitement des effluents et au suivi des eaux, la création d'un poste de
technicien dans le cadre d’emplois des techniciens ;

• Autorise Monsieur le Président à signer, au nom et pour le compte du Département,
les actes afférents à la mise en œuvre de cette décision.

Adopté à l'unanimité.

Le Président ,

Christian ASTRUC
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